
Evénément public

Nouveaux OGM, commercialisation des semences : deux réformes menacent les droits des
paysan.ne.s

28 mars 2023, 10h-12h30 - Bruxelles

La Coordination européenne Via Campesina (ECVC) vous invite à nous rejoindre lors  de cet
événement où nous mettrons en lumière les conséquences d’une potentielle déréglementation
des nouveaux OGM1 sur les droits des paysan.ne.s et sur le secteur agricole garanti sans OGM
dans son ensemble. 

Alors que deux propositions législatives, visant à déréglementer la plupart des OGM et à modifier
les règles de commercialisation des semences,  seront discutées par le collège des commissaires
européens le 7 juin prochain, cet évènement abordera les manquements des évaluations d’impact
de ces deux initiatives menées par la Commission européenne. En particulier, nous dévelloperons
l’impact de ces initiatives sur  l’application du droit européen des brevets, la biodiversité cultivée, les
droits des paysan.ne.s et le droit à l’alimentation.  Ces deux propositions législatives ne peuvent
être adoptées sans que l’ensemble de leurs conséquences potentielles n’ait été pris en compte.  

Mobilisant  à  la  fois  son expertise et  les  connaissances  issues de l’expérience  de terrain  de ses
membres, ECVC présentera les résultats de son analyse sur l’impact d’une potentielle modification
de la réglementation OGM sur l’application du droit européen des brevets.  En particulier,  sera
abordée la question  des risques d’extension abusive de la portée des brevets à des semences
obtenues par sélection paysanne ou conventionnelle.  Le modèle du brevet et la privatisation du
vivant qu’il entraîne constituent la première préoccupation des paysan.ne.s et des petits semenciers
européen.ne.s quant à ce projet de dérégulation. Cet événement vise donc à remettre au centre du
débat cette question cruciale.

ECVC  présentera  également  son  analyse  concernant  les  impacts  de  la  proposition  de
déréglementation des OGM issus des « nouvelles  techniques génomiques » sur  la réforme en
cours de la réglementation de la commercialisation des semences, et notamment les risques d’une
nouvelle  restriction  catastrophique  de  la  diversité  cultivée. Ces deux  processus  législatifs  sont
étroitement liés, et auront des conséquences très concrètes sur les droits des paysan.ne.s et le
droit à l’alimentation dans l’Union européenne. 

La déréglementation des nouveaux OGM et la généralisation du modèle du brevet représentent une
attaque sans précédent contre les droits des paysan.ne.s sur les semences, la survie des petites et

1 C’est à dire les nouvelles techniques de modification génétiques, mutagénèse dirigée et cisgénèse, appelées « nouvelles techniques 
génomiques » par la Commission européenne.



moyennes entreprises semencières européennes, le droit des peuples à la souveraineté alimentaire,
et un pas de plus vers le contrôle de la chaîne alimentaire par une poignée de multinationales.

Cet  événement  se  veut  l’occasion  d’engager  un  dialogue  entre  les  organisations  paysannes
européennes,  les  différents  services  de  la  Commission  concernés  par  cette  initiative  et  des
eurodéputé.e.s engagé.e.s sur cette thématique essentielle.

Toutes les informations pratiques se trouvent après le programme ci-dessous.

Programme     :   

. 10h : Bienvenue et introduction - Mme Tove Sundström, membre du Comité de coordination
d’ECVC. 

. 10h10-     11h10  :  Déréglementation  des  nouveaux  OGM  et  réforme  de  la  législation  
commercialisation des semences     : quels impacts sur les droits des paysan.ne.s et le secteur  
agricole européen garanti sans OGM     ?  

- Les impacts d’une potentielle dérégulation des nouveaux OGM sur l’application du droit
européen des brevets, la commercialisation des semences, les droits des paysan.ne.s aux
semences,  les  petites  et  moyennes  entreprises  semencières  européennes  et  la
souveraineté alimentaire -  Présentation de M. Guy Kastler, membre du groupe de travail
Semences et OGM d’ECVC (20 minutes).

- Les associations d'obtenteurs et les entreprises semencières prétendent s'opposer aux
brevets sur les nouveaux OGM, mais c'est un leurre - Présentation de Claire Robinson
(GM Watch) et du Dr. Michael Antoniou (King's College London) (15 minutes).

- Quels  impacts  auraient  ces  deux  propositions  de  réforme  sur  le  secteur  agricole
européen garanti sans OGM et sur l’agriculture biologique  – Présentation par M. José
Manuel Benitez Castaño, membre du groupe de travail Semences et OGM d’ECVC (20
minutes).

. 11h10 :  Déclarations  des  eurodéputé.e.s  engagé.e.s  sur  cette question :  M.  Eric  Andrieu
(S&D), M. Benoit Biteau (Les Verts/ALE). 

. 11h20     :  Panel  de  discussion  avec  la  présence  de  représentant.e.s  de  la  Commission  
européenne     :  

- Mme Irene Sacristán Sanchez, cheffe d’unité Biotechnologie, Direction générale Santé
et Sécurité alimentaire (DG SANTE). 

- M.  Jean  Ferrière  et  Mme  Haude  Blanc,  Unité  Durabilité  sociale,  Direction  générale
Agriculture (DG AGRI)

- Mme Paivi Mannerkorpi,  Unité Santé des plantes, Direction générale Santé et Sécurité
alimentaire (DG SANTE). 

12h : Questions et réponses 

12h20 : Conclusion – Mme Alessandra Turco, membre du Comité de coordination d’ECVC



Moderation  : Cloé Mathurin, chargée de politiques Semences et OGM chez ECVC 

Du thé et du café seront servis à la fin de la conférence. 

Informations pratiques     :   

Date : 28 mars 2023, 10h-13h. 

Lieu : Maison des organisations internationales, rue Washington 40, 1050 Ixelles.  

L’accueil se fera à partir de 9h30. 

Une interprétation simultanée en français, anglais, espagnol sera disponible. Il sera également
possible de suivre la conférence en ligne.  

L’inscription est obligatoire, en utilisant ce lien.     

Pour  toute  question  relative  à  l’événement,  vous  pouvez  contacter  Cloé  Mathurin  à
cloe@eurovia.org

Positions et analyses d’ECVC     :  

Rapport :  Impacts de l’initiative de la Commission visant à modifier la réglementation OGM sur
l’application du droit européen des brevets  ,   2022 (disponible en FR, EN, ES, IT). 

Publication :  Inscrire les droits des paysan.ne.s relatifs aux semences dans le droit européen,  2021
(disponible en FR, EN, ES, RO, DE) 

Fiche info : Nouveaux OGM, brevets sur les semences et droits des paysan.ne.s aux semences, 2020
(disponible en FR, EN, ES). 

https://www.eurovia.org/fr/publications/publication-new-gmos-patents-on-seeds-and-peasants-rights-to-seeds-in-europe/
https://www.eurovia.org/fr/publications/inscrire-les-droits-des-paysan-ne-s-relatifs-aux-semences-dans-le-droit-europeen/
https://www.eurovia.org/fr/publications/rapport-impacts-de-linitiative-de-la-commission-visant-a-modifier-la-reglementation-ogm-sur-lapplication-du-droit-europeen-des-brevets/
https://www.eurovia.org/fr/publications/rapport-impacts-de-linitiative-de-la-commission-visant-a-modifier-la-reglementation-ogm-sur-lapplication-du-droit-europeen-des-brevets/
mailto:cloe@eurovia.org
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeqYJuUwLdTo_4LYPRk_4Mqc9SzmlZ5C7r5BMxeLiafAwVEBw/viewform

